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Travaux réalisés 

• 2024 : Voir les appels à projets de la recommandation KEP no 49 

• Janvier 2022 : Appel à projets « Accès à la culture – Kultur am Prisong » 

• Juillet 2021 : Appel à projets « Accès à la culture » 

• Janvier 2021 : Appel à projets « Accès à la culture » 

• Octobre 2020 : Élaboration de critères à l’obtention d’une aide pour une action culturelle qui ciblera les 

publics socialement plus vulnérables 

• Septembre 2020 : Obtention d’un budget spécial en faveur des actions culturelles qui œuvrent à une plus 
grande accessibilité 

• Décembre 2019 : Renforcement du soutien à Cultur’all afin d’augmenter les offres et la visibilité du 

Kulturpass 

• Avril 2019 : Élaboration d’un argumentaire en faveur d’un soutien spécifique aux institutions culturelles 

afin de créer des offres pédagogiques sur mesure pour des publics cibles trop peu représentés 

actuellement 

 

Travaux en cours 

• Voir les recommandations KEP nos 49 et 50 

 

  



Travaux prévus 

• Voir recommandations les KEP nos 49 et 50 

• Développer la collaboration entre le secteur de la santé et celui de la culture 

• Développer les collaborations avec les centres de compétences 

• Intégrer la notion de « droit culturel » dans la loi sur la formation en centre pénitentiaire 

• 28 juin 2024 : Workshop « Développement des publics » au Centre culturel Opderschmelz 
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• Nadine Erpelding 
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